
Réalisation d’une fiche technique pour chaque bâtiment communal 

Considérant que lors du dernier CC, nous avons débattu de la décision du Collège de vendre certains 
bâtiments communaux pour financer les travaux du Bercet, Pour nous, ECOLO, c’est un débat que le 
CC aurait dû avoir avant l’achat du Bercet, Mais il temps de rattraper le temps perdu et de gérer le plus 
efficacement possible la mise en vente d’une partie du patrimoine communal,  

Considérant que le Conseil Communal devra se prononcer sur la vente ou non de certains bâtiments 
communaux, 

Considérant que pour faire les bons choix, les conseillers auront besoin d’une information la plus 
objective possible de l’utilité de chaque bâtiment pour la commune et ses citoyens, de l’état de la 
construction, de la consommation d’énergie,….  

DECIDE 

De réaliser une fiche technique pour chaque bâtiment communal avant le 1er  décembre 2020. 

L’objectif de ces fiches est de se faire un avis le plus objectif possible de l’utilité de chaque bâtiment 
pour la commune et ses citoyens, de l’état de la construction, de la consommation d’énergie,….  et en 
déduire finalement  la décision de vendre le bâtiment en question  ou de le garder. 

En annexe, je vous propose une fiche technique. 


